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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

GRETA
Question écrite n° 7126

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur le fait que les GRETA ou
groupements departementaux sont organises pour la formation permanente. Il s'avere qu'en de nombreux
endroits ces organismes publics engagent du personnel sur contrat et ces contrats annuels sont renouveles
regulierement. Toutefois, il semble que cette pratique soit en contradiction avec les dispositions prevoyant la
titularisation des contractuels. Lorsqu'un contractuel a donc ete embauche recemment sur cette base, il
souhaiterait savoir s'il peut pretendre etre automatiquement titulaire de l'administration des lors que son contrat
est renouvele au bout d'un an. Dans le cas contraire, il souhaiterait connaitre sur quelles bases juridiques
precises l'administration fonde, en la matiere, ses pratiques pour l'emploi de son personnel.

Texte de la réponse

Les GRETA recrutent leurs personnels contractuels du niveau de la categorie A en application du decret no 93-
412 du 19 mars 1993. Ce decret tire les consequences juridiques de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat et notamment la possibilite de conclure des
contrats pour une duree de trois annees maximum, renouvelables par reconduction expresse. La titularisation
des personnels des GRETA obeit aux memes regles que celles des personnels contractuels de la fonction
publique. Ainsi, le decret no 93-435 du 24 mars 1993 fixant des conditions exceptionnelles d'integration des
personnels non titulaires du ministere de l'education nationale, du ministere de la jeunesse et des sports dans
des corps de fonctionnaires de categorie C est applicable aux personnels contractuels administratifs de
formation continue qui remplissent les conditions reglementaires pour etre titularises.
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